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DA 434 – 25.04 PROPOSITION DU CONSEIL ADMINISTRATIF RELATIVE À L'APPROBATION DES 

COMPTES ANNUELS 2024 DANS LEUR INTÉGRALITÉ ET DES CRÉDITS BUDGÉTAIRES 
SUPPLÉMENTAIRES 2024 

 
 

Compte tenu de la qualité de la séance de Toutes commissions réunies (TCR) et des documents détaillés 
fournis aux Conseillères et Conseillers municipales, peu de questions sont posées. 

Un commissaire (SOC) s’interroge sur l’absence d’excédents de revenus en regard de celui affiché par le 
Canton. Mme DE LA OLIVA, Cheffe du service des finances, lui rappelle que le Conseil municipal a voté des 
amortissements complémentaires et des provisions pour lisser ces excédents. L’arrivée de ces excédents a été 
apprise suffisamment à l’avance, ce qui a permis une adaptation, contrairement aux années précédentes (sans 
parler du montant beaucoup plus conséquent cette fois). En outre, en étant informé à l’avance (avant la fin de 
l’année fiscale), le Conseil administratif peut faire usage de ces estimations fiscales, ce qui n’était pas le cas les 
années précédentes. 

Le même commissaire regrette ces aléas qui rendent la Commune dépendante des estimations du 
Département des finances cantonal. Il demande à M. AGRAMUNT, Conseiller administratif, ce qu’il en est de la 
demande du Conseil administratif de revoir les méthodes de calcul pour éviter ces écarts très importants entre 
budget et comptes. Il lui est répondu que le Canton revoit ses méthodes pour arriver à des chiffres plus stables. 
Il faudra voir si cela prendra effet l’année prochaine. 

Un commissaire (UDC) s’interroge sur les écarts par rapport au budget et regrette les dépassements pour la 
danse. M. AGRAMUNT précise qu’un petit dépassement peut arriver, notamment dans l’organisation de la 
saison culturelle, qui chevauche deux années comptables. Dans l’ensemble, le budget est bien tenu et à 
l’équilibre. 

Au vote, la DA 434 – 25.04, Proposition du Conseil administratif relative à l'approbation des comptes 
annuels 2024 dans leur intégralité et des crédits budgétaires supplémentaires 2024, est acceptée par 
9 OUI (3 SOCIALISTES, 2 LES VERT.E.S, 1 MCG, 1 ALTERNATIVE, 1 PLR et 1 UDC), et 1 abstention (1 LE 
CENTRE-VERT’LIBÉRAUX). 

 


